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MODÈLE : MANDAT DU COMITÉ SUR L’ÉQUITÉ ENTRE LES GENRES 

Un comité sur l’équité entre les genres peut soutenir la prise de décisions efficace et des initiatives ciblées au sein de votre organisation pour faire progresser l’équité des genres et l’inclusion. Utilisez ce modèle pour guider le développement du mandat du comité sur l’équité entre les genres de votre organisation.     


MANDAT DU COMITÉ SUR L’ÉQUITÉ ENTRE LES GENRES

OBJECTIF

Le comité sur l’équité entre les genres jouera un rôle dans le développement, la promotion et la surveillance de programmes et de politiques favorisant la progression de l’équité entre les genres au sein de (insérer le nom de l’organisation), en plus de dispenser des avis à ce sujet. 


COMPOSITION DU COMITÉ

· Le comité sera composé d’une présidente ou d’un président, en plus de XX autres membres du comité (il est recommandé d’en avoir six, mais ce nombre peut varier).
· Le comité sur l’équité entre les genres s’efforcera d’être équilibré en termes de répartition entre les genres, en maintenant une représentation se situant dans la fourchette entre 40 et 60 p. 100.
· Idéalement, un membre du comité devrait siéger au conseil d’administration de (insérer le nom de l’organisation), tandis que les autres membres seront des membres en règle de (insérer le nom de l’organisation). 
· Un membre du personnel de (insérer le nom de l’organisation) devrait également faire partie du comité, sans droit de vote.


AUTORITÉ/POUVOIR DÉCISIONNEL

· Le comité sur l’équité entre les genres est un comité permanent de (insérer le nom de l’organisation).
· Le comité sur l’équité entre les genres a l’autorité d’interpréter et de mettre en œuvre des politiques approuvées par le conseil d’administration.  
· Le comité sur l’équité entre les genres a l’autorité de conseiller et de travailler avec d’autres comités de (insérer le nom de l’organisation) sur les questions d’équité entre les genres.
· La présidente ou le président du comité relève directement du président ou du directeur général (PDG) de (insérer le nom de l’organisation).


VOTE ET PRISE DE DÉCISIONS

Chaque membre du comité sur l’équité entre les genres aura droit à un (1) vote. Dans l’éventualité d’une égalité, la présidente ou le président aura une deuxième voix prépondérante.


QUORUM

La majorité des membres votants présents permet d’obtenir un quorum. En l’absence de la présidente ou du président, les membres présents pourront choisir un président ou une présidente entre eux pour la réunion.

FRÉQUENCE DES RÉUNIONS

Les réunions devraient avoir lieu un minimum de deux (2) fois par année, ou plus fréquemment, à la discrétion de la présidente ou du président. Les réunions pourront se tenir en personne ou par téléconférence.


COMPTE RENDU DES DÉCISIONS

· Toutes les réunions auront un ordre du jour et un procès-verbal.
· Le procès-verbal devrait être fait par la présidente ou le président, ou par un membre du comité désigné par la présidente ou le président. Ce procès-verbal devra être approuvé lors de la prochaine réunion du comité.
· Le comité pourra faire des recommandations au conseil d’administration en cas de besoin.
· Les documents devraient être conservés dans les bureaux de (insérer le nom de l’organisation).


DURÉE DU MANDAT

Chaque membre du comité sur l’équité entre les genres demeurera en poste pour un mandat de deux ans.


COMPÉTENCES DU COMITÉ

· Superviser le respect de la politique d’équité entre les genres de (insérer le nom de l’organisation).
· Soutenir la réalisation des objectifs d’équité entre les genres de (insérer le nom de l’organisation) et des objectifs décrits dans le plan stratégique de (insérer le nom de l’organisation).
· Cerner tous les obstacles qui empêchent la progression de l’équité entre les genres et collaborer avec (insérer le nom de l’organisation) pour développer des stratégies pour les surmonter.
· Fournir une rétroaction à (insérer le nom de l’organisation) sur les implications possibles des politiques et des plans proposés sur l’équité entre les genres.
· Consulter et conseiller d’autres comités, membres du conseil d’administration et personnel de (insérer le nom de l’organisation) sur les questions relatives à l’équité entre les genres.
· Soutenir tous les comités de (insérer le nom de l’organisation) dans leurs efforts pour atteindre l’équité entre les genres (avec un ratio d’au moins 60/40) dans leur composition d’ici XXXX (année).
· Évaluer les progrès des stratégies d’équité entre les genres de (insérer le nom de l’organisation) et la réalisation des objectifs d’équité entre les genres.
· Accroître la sensibilisation et la formation sur les enjeux associés à l’équité entre les genres auprès des membres de (insérer le nom de l’organisation).
· Le conseil d’administration de (insérer le nom de l’organisation) peut déléguer des pouvoirs additionnels au comité sur l’équité entre les genres, au besoin.


RESPONSABILITÉS DE LA PRÉSIDENTE OU DU PRÉSIDENT

· Présider toutes les réunions du comité.
· Veiller à la conformité avec le mandat et la politique d’équité entre les genres.
· Diriger le développement d’un plan de travail annuel du comité sur l’équité entre les genres, et obtenir l’approbation du conseil d’administration et (ou) du directeur général de (insérer le nom de l’organisation).	
· S’assurer que tous les membres du comité sur l’équité entre les genres reçoivent une formation sur l’équité entre les genres et soient mis au courant des activités du comité sur l’équité entre les genres avant de s’engager dans les activités du comité.
· Déterminer comment seront gérées les questions soumises au comité sur l’équité entre les genres.
· Se conformer à toutes les procédures et aux politiques approuvées relatives au budget, aux finances et à la planification.
· Faire un rapport aux membres lors de l’AGA pour décrire les activités entreprises par le comité sur l’équité entre les genres.
· Assurer la liaison, au besoin, avec d’autres comités sur des questions d’équité entre les genres de (insérer le nom de l’organisation) et avec les membres du comité.

APPROBATION DU MANDAT

Approuvé le : XX-XX-XXXX
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